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fait de cette majoration, l’AGR peut 
augmenter à concurrence de 125€ 
par mois. D’autre part, le bonus 
d’emploi ne peut plus être déduit de 
l’AGR, ce qui représente de nouveau 
une augmentation pouvant atteindre 
100€ par mois (pour une occupa-
tion à 4/5e).

queLs enseignements?
La réforme de 2005 avait constitué 
une réelle agression à l’encontre 
des chômeurs à temps partiels 
(essentiellement des femmes). 
Celle de 2008 tente de réparer 
les dégâts mais reste limitée. De 
manière générale, on peut se satis-
faire de ce que le bonus à l’emploi 
soit à nouveau pris en compte, 
de sorte que le gouvernement ne 
prend plus d’une main ce qu’il avait 
donné de l’autre. C’était une de nos 
revendications. Notons aussi que le 
cohabitant en première période est 

le grand bénéficiaire de la nouvelle 
mesure. Nous voulions le retrait de 
la réforme de 2005. Nous l’obte-
nons pour partie seulement. Car par 
rapport au système existant jusque 
juin 2005, la nouvelle mesure est 
toujours financièrement défavorable 
si l’emploi est à mi-temps. Il faut 

au moins 21 heures par semaine 
pour que les cohabitants y soient 
gagnants; 23 heures par semaine 
pour que les isolés y gagnent et 
26h30 par semaine pour que le 
nouveau calcul soit plus avantageux 
pour un chef de ménage. (Ceci vaut 
si le temps plein de référence est 
de 38h par semaine).

L’idée selon laquelle le petit temps 
partiel est un choix a la vie dure… 
Car si cette mesure s’inscrit à rai-
son dans le cadre de la lutte contre 
les pièges à l’emploi, elle ignore 
un fait essentiel: les travailleur-ses 
à temps partiel décident rarement 
de leur temps de travail. Or cette 
mesure continue à pénaliser ceux 
qui ne parviennent pas à prester 
davantage d’heures. Ces amélio-
rations se situent toujours dans la 
ligne des mesures prises en 2005 
qui tendaient à favoriser principale-
ment les personnes occupées dans 
un horaire à temps partiel élevé! n 

LA ministre De L'emPLoi A moDiFié Le 
CALCuL De L'ALLoCAtion De gArAntie 
De revenus. LA nouveLLe FormuLe 
n'AnnuLe PAs tous Les eFFets  
DésAstreux De LA réForme De 2005, 
mAis eLLe Les Corrige en PArtie.

sSur la base de l’avis unanime des 
partenaires sociaux, la ministre de 
l'Emploi, Joëlle Milquet, a pris à la 
fin du mois de juin un arrêté royal 
augmentant l'allocation de garantie 
de revenu (AGR), afin de mieux 
lutter contre les "pièges à l'emploi".
 
L'AGR vise à garantir au chômeur 
qui accepte un temps partiel un 
revenu plus élevé que l'allocation 
de chômage, et cela même si son 
salaire est très bas. Le complément 
chômage octroyé aux chômeurs/
travailleurs à temps partiel involon-
taires avait été fortement raboté en 
juin 2005. Dès son application, on 
a constaté de grosses diminutions 
de revenus, allant jusqu’à 200€ 
de perte mensuelle. La CNE a fait 
connaître son mécontentement. 
C’est dans ce contexte qu’au 
printemps 2008, la CSC a négocié, 
avec les partenaires sociaux, une 
amélioration du calcul du complé-
ment chômage, grâce à un petit 
coup de pouce du gouvernement. 

Ce qui A ChAngé  
Au 1er JuiLLet 2008
Le gouvernement a décidé de 
relever le plafond salarial maximum 
pour les travailleurs à temps partiel 
âgés d’au moins 21 ans et bénéfi-
ciaires de l’AGR. Le nouveau plafond 
de revenus est fixé à 1.387,92€ 
(brut) par mois, contre 1.335,78€ 
avant le 1er juillet. Dans le calcul 
de l’AGR, le supplément horaire 
accordé aux isolés et aux cohabi-
tants est porté au niveau de celui 
d’un chef de ménage (2,76€). Du 

amélioration partielleAGR :

luca Ciccia
Service d'études CNE-CSC/

Avant juin 2005 Après juin 2005 Après juillet 2008

Cohabitant,  
19h, 9,29 € / h

138,63 € 26,55 € 115,61 €

Cohabitant,  
28,5h, 9,29 € / h

137,03 € 60,74 € 154,59 €

Chef ménage,  
19h, 9,29 € / h

214,73 € 71,82 € 196,63 €

Chef de ménage, 
28,5h, 9,78 € / h

116,26 € 91,07 € 136,38 €

Montants mensuels AGR: des exemples

Comme on le voit dans ce tableau, le calcul reste défavorable si 
l'emploi est à mi-temps, par rapport à la situation initiale.

DaNs NOtrE NumérO 56 (NOvEmBrE-DéCEmBrE 2006), NOus 
aviONs DéNONCé la réfOrmE 2005 DE l'agr. lE COllECtif avait 

laNCé uNE pétitiON pOur sON aNNulatiON.




